
AUTORISATION D’UNE ENTITÉ LIÉE (ANNEXE « A ») 

IMPORTANT: La présente section (annexe « A ») ne doit être remplie que si la réclamation est soumise 
par une société mère au nom d’une filiale ou d’une société affiliée. Cette section doit être remplie par 
une personne habilitée à lier le Membre du Groupe du Règlement. Si vous avez coché dans la section A, 
par erreur, que la réclamation est soumise par une entité, veuillez retourner à la section A pour corriger 
votre sélection.  

Coordonnées de la personne qui remplit cette autorisation :  

Nom complet: *  

Titre/poste: *  

Addresse complète: *  

Courriel: *  

Numéro de Téléphone: *  
 

 

Je __________________________________ [nom de la personne] suis autorisé(e) à soumettre une 

réclamation dans la distribution découlant du Règlement des recours collectifs concernant les cartes de 

crédit canadiennes au nom de _________________________________________ [nom du Membre du 

Groupe du Règlement (Commerçant)] 

□ * J’ai le pouvoir de lier le Membre du Groupe du Règlement. 

□ * Je comprends que toutes les communications relatives à la réclamation seront adressées à mon 
représentant et que tout paiement résultant sera émis au représentant du Membre du groupe du 
Règlement.  

 
 
*Signé le ______________, à _______________________, _________________  
                Date (jour, mois, année)                      Ville                                        Province  
 
___________________________________     ____________________________________  
  
*Nom en lettres moulées                                                         *Signature 
 


